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Le mot du Président… 
Ce n’est sans doute pas le seul rapport an-
nuel qui commence par les mots … En raison 
du coronavirus, ce fut une année particu-
lière. J’ai choisi sciemment le mot «particu-
lier» , car l’année 2020 était une bonne an-
née pour les marchés de l’économie bovine. 
Avant Pâques, la pandémie a provoqué une 
chute des prix, mais ces derniers sont rapide-
ment remontés. A l’exception de quelques 
rares cas, l’économie agro-alimentaire, et 
ainsi notre profession, s’en est, dans l’en-
semble, relativement bien sortie. La pandé-
mie, qui tient en haleine l’économie, la po-
pulation et les autorités depuis mars 2020, a 
révélé quelques points qui nous incitent à la 
réflexion. Le tourisme d’achat, interdit lors du 
premier confinement jusqu’au 15 juin 2020, a 
eu des conséquences positives sur la vente 
de viande suisse. Il s’est avéré après coup 
que ce tourisme est plus important qu’admis 
initialement. Les experts estiment qu’il se situe 
à quelque 20 % de l’ensemble de la consom-
mation de viande en Suisse. Ainsi, il est peu 
compréhensible que le jour de la reprise du 
tourisme d’achat, la radio SRF – soutenue par 
l’Etat – ait consacrée une matinée entière 
aux expériences d’achat extraordinaires à 
faire en Allemagne. La réglementation des 
24 heures au cours de la deuxième vague est 
tout aussi incompréhensible. Il est vrai que la 
pandémie a temporairement mis en arrière-
plan la critique à l’égard de la viande et de 
la production animale, mais elle n’a pas ré-
ussi à l’éliminer. A peine la première vague 
terminée, les discussions relatives à la durabi-
lité, les critiques de la consommation de 
viande nuisible à la santé et au climat, ainsi 
que les contrôles en matière de protection 
des animaux, ont repris de plus belle pour rat-
traper le retard. Une analyse mandatée par 
Proviande montre que 61 interventions politi-
ques des domaines de l’agriculture durable, 
de l’alimentation, du climat et du bien-être 
animal sont actuellement pendantes aux ni-
veaux fédéral, cantonal et communal. Le 
conseiller national bernois et agriculteur bio-
logique Kilian Baumann (Les Verts), ainsi que 
la conseillère nationale schaffhousoise et 
agronome Martina Munz (PS), sont parti-

culièrement actifs. De nouvelles tendances 
au sein de la société, une alimentation moins 
riche en viande, la concentration dans le 
secteur de la transformation, ainsi que les dis-
cussions politiques relatives au climat sont les 
futurs défis à relever. 
Au cours de la session de décembre, le Con-
seil aux Etats a suspendu la PA22+. Le Conseil 
national et le Conseil aux Etats recomman-
dent de rejeter les deux initiatives agricoles 
extrêmes «Pour une eau potable propre» et 
«Pour une Suisse sans pesticides synthé-
tiques», cela ne doit cependant pas nous in-
citer à nous sentir en sécurité. Il conviendra 
de persuader la population. Cette tâche ne 
sera pas simple et exigera l’engagement de 
tous les marchands de bétail. Les dernières 
votations ont montré que la Suisse vote au-
jourd’hui « jeune », « urbain » et « vert ». Les 
deux initiatives précitées affaiblissent consi-
dérablement l’agriculture indigène, ainsi que 
la compétitivité par rapport à l’étranger et 
réduisent le volume commercial. En cas de 
succès, nous serons tous durement touchés! 
Nous devons dès lors soutenir le comité lut-
tant contre ces initiatives! 
Pour terminer, je remercie le comité direc-
teur, notamment les vice-présidents Thomas 
Achermann et Walter Arnold, pour leur grand 
engagement au sein de l’administration de 
Proviande. Je remercie aussi le comité ainsi 
que notre gérant Peter Bosshard et Sévérine 
Naef qui s’engagent en tout temps en faveur 
de notre Syndicat. J’adresse ma gratitude 
également à Markus Jenni, qui gère la for-
mation et la formation continue avec beau-
coup de clairvoyance. Je remercie les orga-
nisations de production et leurs représen-
tants, ainsi que les acheteurs, pour leur colla-
boration tout au long de l’année sous revue, 
je les remercie de leur compréhension pour 
les préoccupations du commerce de bétail. 
Les administrations nationales et cantonales 
méritent elles aussi notre reconnaissance 
pour leurs services en faveur du commerce 
de bétail privé. J’exprime ma reconnais-
sance surtout à tous les marchands de bétail 
qui soutiennent activement le Syndicat et 
contribuent à sa gestion. 
 
Stetten, janvier 2021; Otto Humbel 
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1. Les marchés en 2020 

1.1 L’abondance de fourrage en 2020 
La récolte de fourrage était importante en 
2020, et les espaces réservés à cet effet 
étaient bien remplis.  Bien que le 
mois d’avril ait été sec, le marché 
du fourrage n’en a pas été 
ébranlé. Les températures du 
printemps 2020 étaient élevées, 
et dès le mois de mai, grâce à la 
pluie, la végétation était abon-
dante. En automne, il s’est avéré 
que les granges étaient remplies 
de foin, et les silos contenaient de 
l’herbe et du maïs d’excellente qualité. Selon 
une enquête d’Agristat, la situation était très 
bonne sur toutes les prairies artificielles. 

1.2 Les cheptels continuent de diminuer 
Il ressort du graphique 1 que les cheptels bo-
vins continuent de diminuer en Suisse, no-
tamment ceux des vaches à lait. Le nombre 
de vaches mères augmente, comme par le 
passé. Le cheptel bovin a d’ores et déjà at-
teint une grandeur critique, ne garantissant 
plus l’alimentation indigène. 

Graphique 1: Evolution du cheptel bovin  

 
Source: Statistique des animaux d’Identitas  

1.3 Le marché label à la croisée des che-
mins 
Les discussions relatives au marché label 
étaient vives en 2020. La société et la poli-
tique exigent de plus en plus une production 
de viande respectueuse des animaux. En 
même temps, le marché de la viande label 
stagne, voire diminue. Ce dilemme montre 
que le mouvement label suisse se trouve à un 
point critique. En 2020, Coop a transféré sa 
responsabilité pour le programme Natu-
rafarm des porcs à IP-Suisse, ce qui, en fait, 
revient à un label Suisse. Une étude 

d’Agroscope publiée en novembre 2020 
montre que la proportion de viande de 
bœuf (bétail d’étal) provenant de déten-
tions respectueuses des animaux s’élève à 
39% par rapport à l’ensemble de la produc-

tion suisse. Bien que cette propor-
tion soit élevée, depuis 2016 les 
chiffres affichent une tendance à 
la baisse. La situation est similaire 
en ce qui concerne les porcs 
d’élevage d’exploitations res-
pectueuses des animaux. La pro-
portion stagne autour des 33% 
(PSA, 2020). La part de produc-
tion se situe cependant à plus de 

50 pour cent pour les bœufs et les porcs.  

1.4 C comme Corona 
Les détenteurs de bovins ont subi des hauts 
et des bas pendant l’année corona 2020 qui 
s’est toutefois terminée sur une note positive. 
Les prix du bétail de boucherie pour l’en-
semble du gros bétail avaient augmenté 
après nouvel an et se situaient à un niveau 
nettement plus élevé que l’année précé-
dente. Le confinement a été ordonné le 16 
mars. Suite à la fermeture des restaurants, les 
prix des vaches d’abattage, des taurillons, 
des génisses, des bœufs et des veaux étaient 
sous pression. Les prix des producteurs ont 
chuté de 10% en quelques jours. La viande 
de veaux étant consommée essentiellement 
aux restaurants, le marché des veaux en a 
été forte-ment touché. Après la fermeture de 
tous les restaurants, dès mi-mars, les prix des 
veaux ont chuté au rythme hebdomadaire. 
Pour soutenir le marché de la viande – et no-
tamment celui de la viande de veau – l’or-
ganisation professionnelle Proviande a fait 
congeler de la viande avec des moyens sup-
plémentaires autorisés par la Confédération. 
Contrairement à la viande de bœuf, le mar-
ché des veaux a une nouvelle fois été dure-
ment touché lors de la deuxième vague du 
coronavirus. Le graphique ci-dessous montre 
de manière significative les effets de la pan-
démie sur la viande de veau, similaires à 
ceux d’autres types de viande. Suite à la 
prise de position du Conseil fédéral à l’inter-
pellation Dettling 20.3348 „La fermeture des 
établissements de restauration en raison du 
coronavirus met fortement à mal le marché 
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de la viande de veau“, une table ronde a eu 
lieu le 2 octobre, sous la direction de l’OFAG, 
pour faire le point de la situation de la viande 
de veau. 

Graphique 2: Le marché des veaux aux temps du 
coronavirus 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.5 Le lait est demandé mais rare 
En 2020, les conséquences du changement 
structurel se sont manifestées clairement. 
Pour la première fois dans l’histoire actuelle 
du lait suisse, le nombre d’exploitations lai-
tières est tombé en-dessous de la barre des 
20'000. En même temps, le nombre de 
vaches laitières a diminué légèrement, alors 
que la quantité de lait est restée stable ou a 
diminué légèrement. La vente des produits 
laitières est restée inchangée à un niveau 
élevé, aussi en raison du coronavirus. Le mar-
ché laitier suisse a souffert d’un approvision-
nement insuffisant en matière grasse lac-
tique et un sur-approvisionnement de pro-
téines de lait. Il en résultait un manque de 
beurre, raison pour laquelle au total 5’800 
tonnes de beurre ont dû être importées en 
quatre tranches. Ceci, ainsi que la bonne si-
tuation du marché, ont fait grimper le prix du 
lait de centrale de 2,9 centimes (moyenne 
sur 12 mois en octobre 20 65 ct.). 

1.6 Le prix des vaches sur un pic historique 
Dès mi-octobre, les prix pour les vaches ont 
diminué de 50 centimes par kg de poids 
d’abattage. Cette chute de prix doit cepen-
dant être relativisée. En effet, le prix des 
vaches de CHF 8.50 par kg de poids d’abat-
tage pour une vache de charnure moyenne, 
se situait toujours à 30 centimes au-dessus du 
prix de l’année précédente et même à CHF 
1.70 au-dessus du prix d’il y a deux ans. Les 
importations s’élevaient à 12'150 tonnes et 

étaient ainsi supérieures à l’année précé-
dente (10'225 tonnes). 

Graphique 3: Evolution des abattages de vaches  

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.7 La viande de bœuf reste une denrée re-
cherchée 
L’évolution de la vente de viande de bœuf 
était positive, celle-ci jouissant d’une bonne 
image. Le tourisme d’achat, à nouveau 
autorisé dès le mois de juin, n’a pas repris 
comme avant la pandémie, ce dont bénéfi-
ciait la vente de la viande de bœuf. Avec 
une moyenne annuelle de CHF 9.21 pour les 
taureaux T3, le niveau de 2017 a été atteint. 
Les aloyaux diminuaient de 8 pour cent par 
rapport à l’année précédente (4'925 
tonnes). 

Graphique 4: Evolution des abattages de MT 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.8 Les prix des veaux en dents de scie 
Pour les engraisseurs de veaux, l’an 2020 était 
caractérisé par de fortes fluctuations de prix, 
ainsi que d’incertitudes dues au coronavirus. 
En mai, 739 tonnes de viande de veau ont 
été congelées. Avec l’ouverture des restau-
rants dès mi-mai, le marché de la viande de 
veau s’est rapidement rétabli, dû également 
au fait que le nombre de veaux abattus a di-
minué de 5,5%. Les prix ont dépassé ceux des 
deux années précédentes. L’importation de 
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225 tonnes de viande de veau a été autori-
sée (année précédente 125 tonnes). 

Graphique 5: Evolution des abattages KV 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.9 La fixation des prix des veaux – une 
farce 
Les vives discussions concernant la fixation 
des prix des veaux maigres se sont poursui-
vies en 2020. Les PSL/CTEBS publient désor-
mais leur propre prix, ce qui a déclenché un 
grand mécontentement. Plusieurs discussions 
avec PSL/CTEBS se sont terminées sans suc-
cès. La fixation de prix des PSL/CTEBS se ré-
fère à une base de données extrêmement 
basse, ce qui n’inspire pas la confiance. A la 
fin de l’année, les engraisseurs et le com-
merce ont décidé de publier en 2021 les prix 
des veaux maigres effectivement réalisés. 
L’adaptation de la pratique commerciale, à 
savoir l’augmentation du poids par 5 kg à 70-
80 kg, a été à l’origine de vives discussions, 
notamment avec Swiss Beef. Depuis le 1er oc-
tobre 2020, des ventes aux enchères de 
veaux ont lieu à Mülenen et Schüpbach (BE). 
Graphique 6: Ø des prix fixés et trop-perçus  

 
Source: Analyses internes du SSMB 

1.10 Ombre et lumière pour les porcs 
Le prix moyen pour les porcs d’abattage AQ 
se situe à CHF 4.52/kg poids d’abattage. 
C’est le prix le plus élevé réalisé pour les 
porcs d’abattage depuis 2008 (Ø CHF 
4.96/kg) le prix moyen pour un jager d’en-
graissement de 20 kg poids vivant se situe à 
CHF 8.31/kg, un prix jamais réalisé depuis 
1997 (Ø CHF 
9.92/kg poids vi-
vant). Depuis no-
vembre, en raison 
de la production 
légèrement en 
hausse, le marché 
est à nouveau plus 
tendu et le rende-
ment, ainsi que le 
salaire horaire affichent une tendance à la 
baisse. L’importation de 700 tonnes de 
viande de porc a été autorisée (année pré-
cédente 1'500 tonnes). Les importations hors 
contingent d’importation ont augmenté par 
environ un cinquième, à 6'000 tonnes. 

Graphique 7: Abattages de porcs (par 1'000)  

 
Source: Données de Proviande, Berne/ Suisseporcs, 
Sempach 

1.11 Le marché des moutons résiste aux 
crises 
Pendant l’année sous revue, le marché des 
moutons s’est avéré très résistant à la crise. 
La viande de moutons n’a pas été touchée 
par la baisse des prix constatée pour toutes 
les autres espèces autour de la semaine 16. 
L’impossibilité du tourisme d’achat, ainsi que 
le degré d’autosuffisance de moins de 50%, 
ont favorisé cette évolution Depuis la créa-
tion de Proviande, les prix des agneaux n’ont 
encore jamais été aussi élevés. Le nombre 
d’abattages de moutons a diminué de 5.9 %. 
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Graphique 8: Evolution du marché des moutons 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.12 Le marché de bétail vivant/ importa-
tions et exportations 
Au cours des trois premiers trimestres de 2020, 
les marchands de bétail ont réalisé quelque 39 
millions de francs de plus que pendant la 
même période de l’année précédente. Cela 
correspond à une augmentation de 5.3 %. Lors 
des ventes aux enchères des vaches laitières, 
le prix par animal était de quelque 300 francs 
supérieurs par rapport à l’année 
dernière. Aux ventes aux en-
chères de vaches laitières, les prix 
moyens s’élevaient, pendant 
l’année sous revue, à CHF 3'510.-
, et pour les animaux en gesta-
tion des races à viande à 
CHF 3'950.-. En 2020, 301 ani-
maux d’élevage ont été ven-
dus à l’étranger (2019: 211). En 
2020, au total 1’312 d’animaux d’élevage du 
contingent ont été importés à une valeur de 
CHF 2'410’920 (2019 au total 1'287 animaux 
d’élevage), et 343 animaux au taux de droit 
de douane hors contingent (2019: 79). 

Graphique 9: Prix aux ventes aux enchères CH et 
AUT 

 

Source: Agristat Brugg, OFAG, AMA.at, Banque de données 
des douanes Swiss-Impex (nbr d’animaux Import. comprend 
IZK et AZK) 

2. Les activités politiques en 2020 

2.1 L’environnement politique général 
Le président ayant déjà thématisé dans son 
introduction la durabilité et le climat, ainsi 
que la problématique des médias, c’est la 
PA22+, sujet qui a fortement marqué l’agen-
da politique pendant l’année sous revue, qui 
sera évoquée sous ce point. 
Le Conseil aux Etats s’est occupé du mes-
sage relatif à la Politique agricole 22+ et a 
décidé, pendant la session de décembre, 
de la suspendre. L’Union Suisse des Paysans 
rejette l’AP22+, car elle aurait pour consé-
quence la réduction du revenu sectoriel de 
l’agriculture de 265 millions de francs, ainsi 
qu’une diminution du degré d’autosuffi-
sance à 52%. Une autre pierre d’achoppe-

ment constant est la trajectoire de 
réduction des pertes d’éléments 
fertilisants à long terme. Selon le 
message relatif à l’AP22+, les effets 
de la trajectoire de réduction des 
pertes d’éléments fertilisants se-
raient déterminants. On ne sait pas 
comment on pourra atteindre, 
jusqu’en 2030, une réduction de 
perte de 20%, notamment celle de 

l’azote. Dans un rapport complémentaire re-
latif à l’AP22+, le DEFR énumère des mesures 
pour répondre aux questions de la CER du 2 
juillet. Ces mesures permettent une réduction 
d’azote de seulement 8.4%. Il faut partir de 
l’hypothèse que les 20% visés pour l’azote ne 
pourraient être atteints que par la réduction 
massive des cheptels, en premier lieu des 
cheptels bovins (quelque 40'000 UGB). A la 
fin de l’année, le Conseil aux Etats et le Con-
seil national ont approuvé une formulation 
quelque peu atténuée, remplaçant les 
chiffres absolus par «une réduction appro-
priée». 
Au centre des discussions annuelles avec les 
acheteurs se situaient l’évolution du marché, 
caractérisée par les prix élevés des matières 
premières et l’écart grandissant par rapport 
aux prix de l’UE, le nombre croissant de règle-
ments, l’AP22+, ainsi que les initiatives agri-
coles extrêmes. L’agitation exagérée relative 
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au changement climatique était un autre su-
jet régulièrement discuté. 
Un mot au sujet de la protection des ani-
maux. Le 14 août 2020, une porcherie à Be-
ringen/SH a été occupée par 65 activistes de 
7 pays. Quelques personnes ont pénétré sans 
autorisation dans le bâtiment. Dans une vi-
déo publiée on a pu constater que la télévi-
sion suisse était aussi entrée illégalement 
dans le bâtiment. Il semble que la télévision 
suisse soutienne non seulement ces activistes 
(par la suite, la SRF a dressé le portrait d’une 
activiste pendant 45 minutes), mais égale-
ment la violation de domicile! 

2.2 Les prises de position du SSMB 
En plus des prises de positions relatives aux 
pratiques commerciales dans le domaine 
des animaux d’étal, des veaux et des mou-
tons, le SSMB a participé à la procédure de 
consultation relative au train de mesures 
agricoles 2020 et la contre-proposition de 
l’initiative « Non à l’élevage intensif en 
Suisse ». Le SSMB rejette nettement aussi bien 
cette contre-proposition que l’initiative elle-
même. Tout en respectant l’idée de la res-
ponsabilité de chacun, le SSMB ne peut pas 
comprendre les arguments des initiateurs se-
lon lesquels l’élevage intensive encourage le 
réchauffement climatique, la faim dans le 
monde, la rareté de l’eau et la résistance 
aux antibiotiques. L’élevage intensive 
n’existe pas en Suisse. Aux Pays-Bas, 
3'366 porcs sont détenus par exploi-
tation, en Suisse ce sont 234 et en Al-
lemagne 1’565. Par ailleurs, en 
Suisse, quelque 700 exploitations dé-
tiennent moins de 60 porcs d’en-
graissement et 480 exploitations des 
2'100 entreprises d’élevage de 
porcs détiennent moins de 9 truies.  

2.3 Les adaptations juridiques en 2020 
Le Conseil fédéral a adapté quelque 20 or-
donnances faisant partie du train d’ordon-
nances 2020. De plus, le 26 août 2020, il a dé-
cidé d’imposer les mêmes tarifs douaniers à 
la viande d’importation assaisonnée qu’à la 
viande fraîche non assaisonnée. L’augmen-
tation du tarif douanier est le résultat d’une 
initiative parlementaire de décembre 2015. 
Par ailleurs, dans le cadre de l’adaptation de 

diverses ordonnances du domaine de la lé-
gislation alimentaire, il a autorisé, dès le 1er 
juillet 2020, la mise à mort à la ferme ou au 
pré. Le Conseil aux Etats rejette la surveil-
lance vidéo obligatoire, motivé par la dispro-
portionnalité (Motion Daniel Jositsch (PS/ZH). 

3. Les activités du Syndicat 

3.1 L’assemblée des délégués 
L’assemblée des délégués, reportée dans un 
premier temps de mai à août 2020, a finale-
ment dû avoir lieu sous forme écrite en août. 
Les propositions statutaires ont été approu-
vées par une large majorité. Également la 
nouvelle conception des cotisations an-
nuelles a été adoptée.  Le nouveau mon-
tant, augmenté de CHF 40.-, comprend dé-
sormais l’envoi des informations rapides à 
tous les membres du SSMB. Les membres du 
comité de longue date, Robert Huber, Ober-
kulm; Fritz Künzler, Richterswil; Pierre Oppliger, 
Sonceboz et Hans Sidler, Neuheim, ont dé-
missionné du comité, ils ont été remplacés 
par  Armin Blaser, Baar, Fabian Zöbel, Teger-
felden, Philippe Düggelin, Richterswil et Mar-
kus Fankhauser, Süderen. Les autres 
membres du comité, ainsi que le président et 
le vice-président, ont généralement été réé-
lus à l’unanimité. 

3.2 Le comité 
Également en raison des mesures en rapport 
avec coronavirus, le comité s’est réuni lors 

d’une seule séance pendant 
l’année sous revue. Hansruedi 
Kyburz, Lupfig, a été élu 
comme membre du comité di-
recteur, remplaçant Pierre Op-
pliger, Sonceboz. Les membres 
sortants du comité directeur 

ont été confirmés dans leur fonction. Le co-
mité a décidé de soutenir financièrement le 
comité luttant contre l’initiative « Pour une 
eau portable propre ». Une fois de plus, la 
fixation des prix des veaux maigres a donné 
lieu à des discussions. Le comité a discuté de 
manière approfondie l’avenir des marchés 
publics. Il s’est avéré que les opinions des 
membres sont très divergentes à ce sujet, ce 
qui n’est pas nouveau. A la demande du co-
mité, un groupe de travail dégagera une 

Les nouveaux membres 
du comité et du comité 

directeur ont permis 
d’amorcer le rajeunisse-

ment. 
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vue d’ensemble et dressera un état des lieux 
des marchés publics de bétail de boucherie. 

3.3 Le comité directeur 
Lors de sa séance du mois d’août, une des 
trois séances du comité directeur du SSMB, 
ce dernier a fait une rétrospective des me-
sures liées au coronavirus dans le domaine 
du bétail de boucherie et de la viande, et a 
élaboré des perspectives. La planification du 
personnel du SSMB à moyen et à long terme 
a par ailleurs fait l’objet de négociations, no-
tamment en ce qui concerne le secrétariat. 
La PA22+ a été discutée en détail et un argu-
mentaire y relatif a été approuvé. La diminu-
tion des cheptels, justifiée par des arguments 
parfois incompréhensibles et fausses des par-
tisans de la protection du climat et de l’envi-
ronnement, a causé des soucis aux membres 
du comité directeur. D’autres points forts 
étaient l’évaluation permanente des mar-
chés, la remise en question des pratiques 
commerciales ainsi que les transports d’ani-
maux. 

3.4 Le secrétariat 
Le secrétariat a préparé et exécuté les af-
faires du comité, du comité directeur et de 
la commission de la formation profession-
nelle. Il a été fortement sollicité pour donner 
des renseignements téléphoniques, il a traité 
les prises de position et a entretenu le con-
tact avec les différentes autorités et les par-
tenaires du marché. Une autre tâche impor-
tante du secrétariat était l’envoi hebdoma-
daire des informations rapides du SSMB.  
Graphique 10: % Répartition des heures par an 

 
Source: Analyses internes, heures 2020 
 

Bloc A: Formations et formations continues 
Bloc B: Organes, AQ, TED, secrétariat, informa-
tions rapides 
Bloc C: Projets porcs et animaux dits à poils, SSV 

Bloc D: Politique, bétail de boucherie, transports 
d’animaux 
 
Le gérant a par ailleurs représenté les intérêts 
du SSMB dans les groupes de travail / com-
missions suivants: 
 
• Président de la Commission Communication 

de base/ Exportation (promotion des ventes) 
CTEBS 

• Membre du Comité du groupe spécialisé TTS 
de Proviande 

• Membre de la commission de recours PSA 
pour les contrôles privés des transports d’ani-
maux 

• Membres de la Commission Marchés et pra-
tiques commerciales de Proviande  

• Membre du comité de l’association SSV / 
NTGS et CarnaLibertas 

• Hôte du groupe de travail ASTAG transports 
d’animaux  

• Gestion du secrétariat de l’Union suisses des 
commerçants de porcs 

• Membre du Conseil d’administration d’Identi-
tas 

• Membre du comité de l’Union Européenne 
du Commerce de Bétail et la Viande (UECBV) 

• Direction du projet Programmes santé des 
porcs Plus 

• Divers groupes de travail temporaires consa-
crés aux thèmes spécifiques auprès de 
l’OSAV, OFAG et Proviande 
(fixation des prix des veaux maigres, abat-
tage de vaches en gestation, DNA Trace-
Back, outil de classification BCC-2, et autres) 

 
Différents membres représentent le SSMB 
dans les commissions suivantes: 
• Conseil d’administration de Proviande 
• Conseil d’administration GVFI International 

AG 
• Commission Marchés et pratiques commer-

ciales de Proviande 
• Organe de pilotage de Proviande (membre 

consultant du service de classification) 
• CH-assurance bétail de boucherie 
 
Toutes les représentations du SSMB sont 
mentionnées nominativement à l’annexe 1. 

3.4 Les sections du SSMB 
L’assemblée annuelle des grandes sections, 
à savoir Berne, Suisse orientale et Suisse cen-
trale, n’a pas pu avoir lieu en raison du coro-
navirus. Les assemblées annuelles qui ont pu 
avoir lieu ont montré clairement que nos 
membres se résignent progressivement et 
leur frustration se fait sentir. Le nombre crois-
sant de documents requis et de règlements – 
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notamment dans le domaine du transport 
d’animaux – ainsi que les contrôles qui en dé-
coulent, mais également la situation totale-
ment insatisfaisante de la fixation des prix des 
veaux en sont les principales raisons. Une 
grande insatisfaction se manifeste par ail-
leurs à l’égard de l’AP22+ qui vise à limiter 
massivement la production bovine. Un autre 
sujet redondant est l’introduction de la BDTA 
pour les moutons et les chèvres, ainsi que 
l’assainissement prévu du piétin. Pendant 
l’année sous revue, la section de Soleure a 
approuvé son intégration à la section Mittel-
land. 

3.5 L’évolution du nombre de membres 
Graphique 11: Evolution du nombre de membres 
du SSMB 

 
 
 
Tabelle 1: Les sections du SSMB 

Section 2020 2019 

Bern / Berne 171 177 

Freiburg / Fribourg 47 47 

Jura / Jura 20 21 

Hauenstein 6 6 

Mittelland 1) (AG/ZH/SH) 84 65 

Neuenburg / Neuchâtel 13 13 

Solothurn / Soleure 1)  19 

Tessin / Ticino 7 6 

VOV (AI/AR/GL/GR/SG/TG) 128 129 

Waadt / Vaud 53 52 

ZSVV (LU/ZG/UR/NW/OW) 139 146 

Membres individuels  5 5 

Entreprises commerciales 4 4 

SHV 2)   

   

Total 677 685 
1) En 2020 SO a décidé son intégration dans Mittelland  
2) SHV = Union suisse des commerçants de porcs 

3.6 L’Affiliation à l’UECBV  
L’assemblée annuelle de l'Union Européenne 
du Commerce de Bétail et des Métiers de la 
Viande (UECBV) a eu lieu 19 novembre 2020 
sous forme de vidéoconférence. Cette con-
férence a révélé que la pandémie a forte-
ment ébranlé les marchés volatiles de UE. A 
ce problème s’est ajouté, en Allemagne, la 
peste africaine, ainsi que les problèmes de 
droit du travail chez Tönnies, à l’origine d’une 
chute des prix des porcs à 1.27 Euro. De plus, 
à fin 2020, quelque 650'000 porcs ont été ac-
cumulés en raison de possibilités d’abattage 
manquantes. Les attaques ciblées des mé-
dia par rapport à la viande sous couvert de 
la durabilité, de l’efficacité des ressources, 
du climat et de la santé, sont le principal pro-
blème en matière de communication égale-
ment au sein de l’UE! 

4. Autres activités du Syndicat 

4.1 Les activités dans le domaine de la 
santé des animaux  

4.1.1 SSV / Veaux maigres SSV - essai 
Du premier avril à fin octobre 2020, à l’aide 
efficace de certaines entreprises du com-
merce de bétail, l’essai pilote des veaux 
maigres SSV a été lancée par la mise en 
étable de 2'000 veaux maigres. La suite des 
opérations, et notamment ce qu’il en sera 
de l’indemnité de CHF 50.-, n’a pas pu être 
déterminée pendant l’année sous revue. 
L’objectif est un standard professionnel lar-
gement soutenu. L’essai avait un effet extrê-
mement positif sur l‘acquisition de membres 
du SSV. 
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Graphique 12: Evolution des membres du SSV 

 
Source: Rapports de gestion du SSV 2017-19 

4.1.2 Les programmes santé des porcs Plus 
Sur la base de nouvelles évaluations, on peut 
constater que l’utilisation d’antibiotiques cri-
tiques du point de vue de la résistance con-
tinue de baisser. Les chiffres concernant les 
exploitations participant aux 
programmes ressortent du 
graphique 13. Quelque 1‘100 
entreprises devront encore 
s’inscrire. QM-Viande Suisse a 
adapté ses directives : désor-
mais l’inscription dans un pro-
gramme de santé des porcs 
Plus est obligatoire dès le 31 
mars 2020. La motivation des exploitations 
pour s’inscrire à l’un des programmes de 
santé des porcs Plus reste un grand défi à re-
lever. Il en va de même pour trouver une so-
lution appropriée pour les plus petites entre-
prises d’élevage et d’engraissement. Les at-
tributions au fonds pour le financement d’in-
citation seront suspendues au 28 septembre 
2020 (au lieu 31.12.2020). Les plans financiers 
montrent que les versements aux produc-
teurs au 31 mars 2021 seront assurés. 

Graphique 13: Evolution des exploitations PLUS 

 
Souce: Données Suisseporcs / Qualiporc 

4.1.3 La réduction d’antibiotiques adminis-
trés aux animaux de rente  
En 2020, la quantité totale d’antibiotiques 
administrée pour traiter les animaux a une 
nouvelle fois baissé en Suisse. Par rapport à 
l’année précédente, la quantité a été ré-
duite d’environ 7%. La quantité d’antibio-
tiques critiques a, quant à elle, baissé d’envi-
ron un quart. Depuis 2010, la réduction totale 
d’antibiotiques administrés s’élève à 52 % 
(33’197 kg). Les données des animaux 
d’abattage en bonne santé n’affichent pas 
de hausse de résistances aux antibiotiques 
examinés. En ce qui concerne les animaux 
de compagnie, l’utilisation d’antibiotiques a 
augmenté de 1.5% par rapport à l’année 
précédente. Dans le domaine de la méde-

cine humaine, l’administration d’anti-
biotiques est stable, selon le rapport 
sur l’évolution des résistances aux an-
tibiotiques en Suisse! 

4.1.4 La peste africaine approche 
Mi-septembre, les premiers cas de 
sangliers contaminés par la peste afri-
caine ont été confirmés en Alle-

magne. La production de porcs, fortement 
ébranlée en Allemagne en raison de la pan-
démie, a donc une nouvelle fois été freinée. 
Au 31.12.2020, 373 sangliers contaminés par 
la peste africaine ont été confirmés à Bran-
denburg (357) et à Sachsen (16). Aucun cas 
de peste africaine n’a été détecté auprès 
de porcs domestiques en Allemagne. 

Graphique 14: Aperçu des cas de peste afri-
caine en Allemagne 

 
Source: FriedricH-Löffler Institut, Allemagne, état 18.12.20) 
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En janvier, l’OFAG et le canton de Lucerne 
ont procédé à un exercice, simulant la dé-
tection un cas de peste africaine. Le com-
merce de bétail a participé activement à 
cet exercice important. 

4.1.5 La santé des animaux de rente en 
Suisse 
L’association „Santé animaux de rente“ 
(NTGS) a été fondée le 26 juin 2020. Elle a 
pour but la mise en place d’un centre de 
compétences, encourageant de manière 
efficace et durable la santé des animaux de 
rente en Suisse. Peter Bosshard représente le 
SSMB au comité de la NTGS. 

4.2 Les activités dans le domaine du bétail 
d’abattage  

4.2.1 Le contrôle du trafic des petits rumi-
nants  
La plupart des détenteurs de moutons et de 
chèvres a annoncé correctement les nais-
sances, les achats et les ventes, les importa-
tions et les exportations, ainsi que les décès 
et les abattages de leurs animaux, ceci éga-
lement après l’estivage. Seulement près de 
5% des historiques (déclaration d’Identitas) 
de moutons et de chèvres ont présenté un 
statut erroné dans la BDTA. L’introduction du 
programme du marché et des marques auri-
culaires le 1er juillet 2020 s’est déroulée de 
manière satisfaisante. Des discussions ont eu 
lieu au sujet de la répartition des coûts de 
commercialisation supplémentaires de 50 
centimes par mouton. Les cantons d’Uri et de 
Schwyz sont les seuls cantons qui refusent la 
répartition paritaire. A partir du 1er janvier 
2021, les historiques d’animaux contenant 
des erreurs seront pénalisés par l’abattoir par 
une taxe de CHF 10.- et Agate facturera CHF 
5.-. Le SSMB, en collaboration avec Identitas, 
l’OFAG et Proviande, tentent d’optimiser 
constamment les possibilités techniques lors 
de la commercialisation des moutons. 

Graphique 15: Moutons et chèvres enregistrés sur 
la BDTA  

 

4.2.2 Les nouvelles échelles de prix des ani-
maux d’étale, des veaux et des moutons 
Les transformateurs ont signalé les difficultés 
grandissantes pour réaliser une plus-value 
par les animaux d’abattage dont le poids et 
la charnure ne cessent d’augmenter 
(grande proportion d’inséminations de 
races). Les échelles des prix a été examinées, 
et un système d’incitation pour animaux cor-
respondant aux actuels besoins du marché a 
été introduit.  

Graphique 16: Adaptation des prix des taurillons 
(MT) 

 
Source: Tabelle ancienne / nouvelle de Proviande  
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4.2.3 L’abattage d’animaux de rente en ges-
tation 
La problématique extrêmement délicate de 
l’abatte de vaches en gestation occupe 
sans cesse le groupe de travail institué par 
Proviande. Pendant l’année sous revue, la 
proportion d’abattages de vaches en gesta-
tion s’élevait en moyenne à 1.3 %, la four-
chette se situant entre 0.3 et 
4.2 %. Quelque 50% des ges-
tations n’ont pas été décla-
rées sur le document d’ac-
compagnement. Un des 
principaux sujets des discus-
sions est le fait que l’inspec-
tion des viandes officielle – 
sans base légale y relative – 
ne constate pas les gesta-
tions. Actuellement déjà, certains abattoirs 
ne procèdent aux abattages d’animaux en 
gestation que s’il existe un certificat de vété-
rinaire. Ainsi, à la fin de l’année, les personnes 
n’admettant les abattages d’animaux en 
gestation que sur la base d’un certificat de 
vétérinaire se sont fait entendre de plus en 
plus. Aussi, la création d’une base légale a 
été discutée. L’actuel document d’accom-
pagnement – mis en ligne fin octobre – de-
vrait aboutir à une déclaration meilleure et 
plus fiable (champ pour la déclaration). Il est 
prévu de faire une nouvelle fois le point en 
février 2021. 

4.2.4 Les marchés publics de bétail de bou-
cherie 
Les marchés publics de bétail de boucherie 
ont constamment donné lieu à des discus-
sions controverses au sein du SSMB. Les opi-
nions concernant ces marchés divergent for-
tement parmi les membres, et les conditions 
de concurrence (p. ex. contributions d’ame-
née des animaux) sont régulièrement discu-
tées. En raison des mesures liées au corona-
virus, les marchés publics ont été suspendus 
du 16 mars au 11 mai. Notamment pendant 
cette période, le commerce de bétail a fait 
preuve de sa performance et a montré son 
importance pour le système. Le comité direc-
teur a analysé les avantages et inconvé-
nients de ces marchés et élaboré des optimi-
sations qui seront discutées avec Proviande 
début 2021. 

4.2.5 La publication du poids d’abattage sur 
la BDTA 
Le SSMB, en collaboration avec Lucarna-Ma-
cana, a déposé un recours contre la publi-
cation des poids d’abattage sur la BDTA. Le 
recours a été approuvé. Les dispositions dans 
la loi sur l’agriculture n’accordent pas au 
Conseil fédéral de compétences dans le do-

maine de la BDTA pour édicter des or-
donnances législatives ; il doit se limiter 
aux ordonnances d’application. Cela 
signifie que le Conseil fédéral ne peut 
fixer dans le domaine de la BDTA que 
des droits et des obligations qui se trou-
vent déjà dans la loi elle-même. La 
LAgr ne représente pas de norme de 
délégation légale suffisante. 

4.3 Les activités en matière de trans-
port d’animaux 
Le transport d’animaux est et reste un chan-
tier interminable avec un nombre croissant 
de règlements et de contrôles. Parfois des 
amendes sont prononcées pour des raisons 
(p. ex. marquage des véhicules) qui n’ont 
aucune importance pour le bien-être des 
animaux. Les discussions et sensibilisations au 
sein du groupe professionnel avec toutes les 
parties impliquées – notamment aussi les gé-
rants label – gagnent en importance. Le 
groupe spécialisé de Proviande TTS et le 
groupe spécialisé transport d’animaux de 
l’ASTAG sont des organes très compétentes 
pour de telles discussions. 

4.3.1 Les aspects de droit public 
L’Information spécifique – aptitude au trans-
port des animaux de rente de l’an 2015, doit 
être mise à jour, selon les autorités vétéri-
naires. Il est prévu de compléter cette nou-
velle information spécifique par un système 
de feu de signalisation pour évaluer l’apti-
tude au transport. Par ailleurs le terme d’«ani-
maux de rente affaiblis » devrait y apparaître. 
Dans une première prise de position, le SSMB 
a communiqué qu’il considère un tel sys-
tème de feu de signalisation comme appro-
prié pour préciser l’aptitude au transport. Le 
SSMB soutient par ailleurs la clarification des 
incertitudes. Le terme d’«animaux de rente 
affaiblis» peut cependant provoquer de 
nouvelles incertitudes. Il serait inacceptable 

C’est par le transport 
d’animaux que le con-
sommateur voit le tra-
vail du commerce de 

bétail. 



Page 16 de 21 

que l’information spécifique ait pour consé-
quence des dispositions légales plus sévères.  
Le 2 octobre 2020, la Cour d’appel du can-
ton de Zurich a pris une décision significative 
en matière d’aptitude au transport. Un vété-
rinaire avait établi un certificat pour le trans-
port d’une vache en gestation à amener 
dans un local d’abattage d’urgence. Cette 
vache était soupçonnée de souffrir d’une 
fracture du bassin ou de la cuisse. Le vétéri-
naire a été acquitté en deuxième instance. 
L’office vétérinaire cantonal avait porté 
plainte. Le Tribunal a constaté, entre autres, 
que les informations spécifiques et les aide-
mémoires ne peuvent ni formuler plus sévè-
rement les dispositions légales, ni ne consti-
tuent un droit spécial, mais servent unique-
ment à préciser les textes légaux. 

4.3.2 Les aspects de droit privé 
Pendant l’année sous revue, les contrôles la-
bel privés ont une nouvelle fois donné lieu à 
des discussions. Après de nom-
breux entretiens avec la PSA, 
une solution a été trouvée pour 
la branche en ce qui concerne 
la densité de chargement de 
porcs (jusqu’à 110 kg poids vi-
vant 0.43m2, au-dessus de 110 
kg poids vivant 0.51m2), la PSA 
partant, lors de ses contrôles, 
d’une surface de 0.48m2 par ani-
mal (entrée en vigueur le 1er mars 2021). Au 
cours de l’année sous revue, le SSMB a ana-
lysé de nombreux transports de porcs et a 
constaté que la surface moyenne requise en 
fonction du poids s’élève à 0.47-0.48m2. 

4.4.3 Le nouvel office de médiation en ma-
tière de bien-être animal  
Le nouveau service de médiation en matière 
de bien-être animal a été créé pour détec-
ter suffisamment tôt les contraventions aux 
dispositions de la protection des animaux, 
suite à des notifications issues de la branche. 
Cette nouvelle prestation de service permet 
de détecter des abus dans la détention 
d’animaux de rente, lors du transport ainsi 
que dans les abattoirs, et des mesures peu-
vent être rapidement introduites en vue de 
leur élimination. Le SSMB est la première 
adresse de contact en cas de notifications 

dans le domaine du transport d’animaux sur 
les places de rassemblement gérées par les 
commerçants. 

4.4 La numérisation et autres sujets 
Le SSMB observe très attentivement les déve-
loppements en matière de numérisation 
dans le domaine de la production/le com-
merce de bétail / le transport d’animaux, et 
participe à des projets privés (Barto, ani-
tra3.ch). La devise est la suivante: saisir les 
données une fois, les utiliser de manière mul-
tiple, non pas par des développements IT, 
mais par l’interconnexion des données. 
La plate-forme de commercialisation KOM-
PIS, fondée par Micarna et IP-Suisse en août 
2019, a été liquidée pendant l’année sous re-
vue, elle n’avait jamais été opérationnelle ! 

4.4.1 Les document d’accompagnement 
électronique pour les porcs  
Le document d’accompagnement électro-

nique pour les porcs a été mis en 
service début novembre 2020. 
Alors qu’il est facile à utiliser pour 
les agriculteurs, le défi est plus 
grand pour le transporteur.  La per-
méabilité du système est un pro-
blème. La voie électronique doit 
être ininterrompue de l’agriculteur 
jusqu’à l’abattoir, faute de quoi il 
ne fonctionne pas. Il est inaccep-

table que le transporteur et/ou le marchand 
de bétail doive passer du document numé-
rique à une version papier, simplement 
parce que l’inspection des viandes tient à re-
cevoir un document papier.  

La numérisation ne s’ar-
rête pas aux portes du 
commerce de bétail. 

Elle doit être simple et 
permettre de réduire le 

travail. 
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Graphique 17: Extrait eTransittrucker 

  
Source: App Store de eGoogle 

4.4.2 Les communications interne et externe 
Le SSMB entretient des contacts étroits avec 
les autorités et les partenaires du marché 
(producteurs et transformateurs). Ainsi, au 
cours de l’année sous revue, de nombreuses 
discussions ont eu lieu avec les partenaires 
du marché, les associations professionnelles 
et les autorités au sujet de la situation des 
marchés et des questions du quotidien. Par 
ailleurs, le SSMB continue ses échanges régu-
liers avec les associations de commerce du 
bétail et les marchands de bétail de toute 
l’Europe. 
La communication interne est assurée par le 
site internet  www.viehhandel-schweiz.ch 
ainsi que par les informations rapides du 
SSMB, diffusées par courriel.   
Les échanges entre les membres du comité 
directeur et le secrétariat suivent un rythme 
hebdomadaire. 

4.5 Le système de formation et de formation 
continue du SSMB 
La collaboration avec les cantons et la Con-
fédération a fait ses preuves et a été renfor-
cée. Le choix des conférenciers des cantons 
peut être optimisé. La structure modulaire 
des formations s’est également avérée ap-
propriée. Lors des formations et formations 
continues qui ont eu lieu cette année, on a 
constaté de grandes lacunes dans les do-
maines juridiques et des épizooties. Le savoir 
a cependant été consolidé dans les 

domaines de l’aptitude au transport des ani-
maux de rente. 
Pendant l’année sous revue, la collaboration 
avec l’ASTAG a été examinée, révélant des 
doublons dans le domaine administratif. Par 
la suite, un terme a été mis à la collaboration 
avec l’ASTAG dans le domaine administratif 
au 1er septembre 2020. Ce changement a 
nécessité la création d’une interface avec la 
base de données SARI et l’enregistrement 
des cours OACP auprès de l’ASA, au nom du 
SSMB. Les cours OACP dans le domaine des 
transports d’animaux sont valables jusqu’au 
14 août 2023. L’autorisation de l’OSAV 
08/0040 pour la formation est, quant à elle 
valable jusqu’au 23 janvier 2024.  Le pool de 
conférenciers OACP, comprenant Markus 
Jenni, Niederwil et Phil Albisser, Ruswil, a été 
complété par les nouveaux conférenciers 
Michel Delley, Cortaillod, Hans-Jakob Gaba-
thuler, Weite et Thomas Rutz, Lütisburg. 
L’audit de re-certification eduQua a eu lieu 
le 27 novembre 2020 et a été terminé avec 
succès. 
En raison du coronavirus, le SSMB n’a pu or-
ganiser aucun cours entre le 16 mars et dé-
but août. 
 

Tabelle 2: Formations / formations continues réa-
lisées 

 N cours N partic. 

Formations 2020 2019 2020 2019 

Cours d’introduction 
CB (3 jours) 

 
1 

 
1 

 
29 

 
27 

Cours de base trans-
port d’animaux (2 
jours) 

 
2 

 
2 

 
36 

 
31 

Cours de base trans-
port de volaille (1 jour) 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

Cours d’introduction 
commerce/transport 
de chevaux  

 
4 

 
8 

 
60 

 
105 

Cours de base trans-
port d’animaux 
école agricole (1 jour) 

 
1 

 
0 

 
13 

 
0 

Formations continues     

Transport d’animaux 
reconnu OACP (7 le-
çons) 

 
20 

 
39 

 
285 

 
472 
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Transport de volaille re-
connu OACP (7 leçons) 

 
2 

 
4 

 
18 

 
50 

Transport de chevaux 
reconnu OACP (7 le-
çons) 

 
6 

 
9 

 
57 

 
134 

Commerce de bétail -
transport d’animaux (7 
leçons) 

 
8 

 
9 

 
91 

 
148 

Transport de chevaux – 
commerce (7 leçons) 

 
2 

 
2 

 
17 

 
11 

Commerce de bétail -
transport d’animaux 
(leçons partielles) 

 
6 

 
10 

 
166 

 
605 

Commerce de che-
vaux - transport (leçons 
partielles) 

 
0 

 
1 

 
0 

 
20 

Formations continues 
reconnues de particu-
liers   

 
2 

 
2 

 
2 

 
3 

 

Graphique 18: Evolution des formations/forma-
tions continues 

 
Source: Banque de données du SSMB sur les formations et for-
mations continues  

5. La gestion de qualité du SSMB 

5.1 Evaluation des objectifs de gestion 
Tabelle 3: Evaluation des objectifs 

Objectifs définis selon AQ % atteint 
Essai SSV veaux maigres, partici-
pation active 

 

Direction du projet des pro-
grammes santé des porcs Plus  

 

Document d’accompagne-
ment électronique, participa-
tion active à la conception  

 

Membre fondateur NTGS. Le 
SSMB joue un rôle actif 

 

Participation active à la con-
ception de l’introduction de la 
BDTA pour petits ruminants 

 

Accompagnement du système 
de fixation des prix des veaux 
maigres  

 

Accompagnement étroit de 
Proviande (animaux de rente 
en gestation, etc.) 

 

Observation label suisse – déve-
loppement KOMIPS 

 

Freinage de l’augmentation des 
prescriptions en matière de 
transport d’animaux 

 

Développement des formations 
et formations continues 

 

Amélioration des recettes, opti-
misation des coûts 

 

Acquisition de membres pour le 
système AQ du SSMB  

 

Observation permanente des 
marchés 

 

Positionnement politique en fa-
veur d’une agriculture produc-
tive (PA 22+) 

 

Amélioration de la communica-
tion interne et externe 

 

5.2 L’évaluation de la politique de gestion 
La politique de gestion a été définie lors de 
la mise en place du système de gestion en 
2008. Elle détermine la stratégie du Syndicat 
suisse des marchands de bétail. La concor-
dance entre la politique de gestion et les ob-
jectifs de gestion permet de garantir une 
amélioration constante. La stratégie reflète 
la politique du Syndicat suisse des mar-
chands de bétail. Les éléments stratégiques 
constituent le fondement des objectifs en 
matière de gestion 2021. 

5.3 L’évaluation du système de gestion 
Le système de gestion peut être considéré 
comme très bon. Ceci est confirmé par les 
déclarations et les réactions positives des 
marchands de bétail adhérant à la solution 
de la branche, ainsi que par les bons résultats 
des audits internes et externes. Les mar-
chands de bétail jugent le système efficace, 
clair et facilement applicable dans le travail 
quotidien. Ils jugent par ailleurs très favora-
blement l’organisation des formations et de 
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la politique d’information. La maison Usys 
GmbH soutient le Syndicat dans le maintien 
et le développement du système de gestion. 

5.4 Les modifications ayant des consé-
quences sur le système de management  
En 2014, la certification selon eduQua:2012 a 
été implémentée dans le système d’assu-
rance qualité existant. Ce système est com-
plété et adapté en permanence aux cir-
constances actuelles. Les audits externes 
2020 se sont déroulés selon la norme ISO 
9001:2015. Le concept de formation est dé-
crit en détail sous le point 4.5. 

5.5 Les résultats des audits 
Les conseillers externes Richard Suter et Chris-
tian Thürig, Usys GmbH, ont procédé aux au-
dits internes annuels auprès des marchands 
de bétail. Ces audits permettent d'examiner 
le respect des exigences formulées dans les 
normes ainsi que celles du Syn-
dicat. Quelques rares écarts ont 
été constatés. Les recomman-
dations ont été prises en 
compte et mises en œuvre.  
En 2020, un marchand de bétail 
supplémentaire a adhéré à la 
solution de la branche du Syndi-
cat et a été certifié. Trois mar-
chands de bétail ont mis un terme à la certi-
fication ISO. Tous les autres audits de certifi-
cation ont été terminés avec succès. Peu 
d’écarts ou indices ont été constatés. 
Quelques recommandations ont été formu-
lées, lesquelles ont été appliquées immédia-
tement. Le 31.12.2020, 86 membres adhèrent 
à la solution de la branche selon la norme 
ISO 9001:2015. 

Graphique 19 Participants au Système AQ du 
SSMB   

 
 

Le 16.11.2020, le conseiller externe Richard 
Suter, Usys GmbH, a procédé à l'audit interne 
auprès du secrétariat du SSMB. L'audit ex-
terne auprès du secrétariat du SSMB, effec-
tué par M. Martin Ruch, Swiss Safety Center 
(anciennement Swiss TS), a eu lieu le 
27.11.202 et s’est terminé avec succès. Au-
cun écart n’a été constaté. Les quelques re-
commandations et indices ont été prises en 
considération et appliqués lors de l'audit 
même.  

5.6 Les mesures préventives, de rectification 
et d'amélioration 
Les mesures préventives et de rectification 
doivent être appliquées sans tarder, car elles 
permettent d’améliorer les processus et con-
tribuent au développement du système de 
gestion. Les mesures préventives et de recti-
fication qui ne peuvent pas être appliquées 

immédiatement, seront prises en 
considération dans la planification 
de l'année suivante. La surveillance 
permanente des marchés natio-
naux et internationaux, ainsi que le 
contact hebdomadaire avec les 
plus importants transformateurs de 
viande et les organisations du 
groupe professionnel, permettent 
de détecter les problèmes rapide-

ment et de manière efficace, et des mesures 
de rectification et d’amélioration peuvent 
être prises en conséquence. Lors des audits 
de certification internes et externes auprès 
de marchands de bétail, peu d’écarts et in-
dices ont été constatés. Les recommanda-
tions ont été appliquées immédiatement. 
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virus aura pour consé-
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Graphique 20: Les mesures le plus souvent men-
tionnées 

 
Source: Analyses du Système AQ du SSMB 

5.7 Certification eduQua:2012  
L’auditeur Carl Jung, Swiss Safety Center (an-
ciennement Swiss TS), a effectué la surveil-
lance de la certification eduQua:2012 le 
27.11.2020. La base de cette surveillance 
était l’autoévaluation exigée par eduQua 
ainsi que les 22 standards concernant l’insti-
tution et l’offre. Cinq cours de formation con-
tinue ont fait l’objet d’un audit, ils peuvent 
être considérés de bonne qualité. L’audit 
d’un cours a donné un résultat insuffisant (du 
point de vue didactique, de la compétence 
spécifique et de la compétence sociale).  
 

6. Les comptes du SSMB 2020 
Recettes: 
CHF 700’581 
2019: CHF 794’624 
2018: CHF 828’614 
 

Dépenses: 
CHF 692’465 
2019: CHF 815’571 
2018: CHF 805’788 
 

Titres: 
CHF     8’389 
2019: CHF   41’018 
2018: CHF  -  8'946 
 

EBDIT: 
CHF    8’121 
2019: CHF – 20’9987 
2018: CHF     22’826 
 

Résultat: 
CHF       895 
2019: CHF        994 
2018: CHF   - 7’143 

Montant bilan: 
CHF 954’352 
2019: CHF 934’831 
2018: CHF 922’695 

 
En raison du coronavirus, aucune formation 
ni formation continue n’a pu avoir lieu, ce qui 

a eu pour conséquence une diminution des 
recettes des cours de 42% (moins 
CHF 153'367 / contribution de couverture 
moins CHF 76'149). Le bénéfice financier 
s’élève à CHF 8'388, alors qu’il était de 
CHF 41'017 l’année précédente. Les charges 
ont été réduites de 11.82%. 

7. Perspectives 
Avant la crise due au coronavirus, le monde 
n’était de loin pas parfait et perturbé à plus 
d’un titre. En effet, parfois on se demande, si 
notre société est encore en mesure de pen-
ser normalement et de manière pragma-
tique. Des thèmes essentiels tels que le cli-
mat, la durabilité, le bien-être animal, l’effi-
cacité des ressources, la nourriture végane, 
ont progressivement gagné en importance. 
On a même l’impression que ces thèmes ont 
une plus grande signification que la qualité 
des produits elle-même. Le Conseil fédéral et 
les gouvernements cantonaux se sont ingé-
rés dans l’économie et on doit craindre que 
ceux-ci, ensemble avec la gauche – pour la-
quelle l’ingérence de l’état ne peut jamais 
être trop grande – ne veulent plus réduire leur 
influence. On peut craindre à juste titre que 
la densité des règlements et le quota d’état 
augmentent, justifié par la crise du coronavi-
rus. Dès lors, il convient d’intervenir et d’assu-
rer les libertés pour l’avenir. Nombreuses ont 
été les personnes qui ont constaté pendant 
la pandémie que la garantie de la prospérité 
de la population passe par une agriculture 
performante. La population suisse ne peut 
pas être nourrie par des haies bien taillées et 
des tas de pierre. Heureusement on a aussi 
constaté pendant la pandémie que les con-
sommateurs et consommatrices suisses ont 
souhaité s’approvisionner avec des produits 
agricoles suisses, bien que les média – no-
tamment en ce qui concerne la viande – ne 
cessaient de présenter la production ani-
male comme bouc émissaire pour tous les 
fléaux. Espérons que même les derniers 
« écoturbos » à Berne aient compris que la 
diminution du cheptel bovin suisse et du de-
gré d’autosubsistance est un non-sens, alors 
que ce sont justement ces produits qui jouis-
sent d’une grande confiance et sont forte-
ment demandés. Espérons que la pandémie 
ait un effet positif dans ce domaine. Malgré 
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l’opposition absolument nécessaire aux ré-
glementations toujours plus nombreuses, il ne 
faut pas perdre de vue la réalité. De nou-
velles tendances dans la société, le choix 
d’une alimentation moins riche en viande, 
mais de la viande de production respon-
sable, les concentrations dans le secteur de 
la transformation, voici quelques défis à rele-
ver par la branche de la viande au cours de 
l’année prochaine. Il ne faut pas oublier non 
plus la numérisation qui a bénéficié d’une 
énorme poussée. Le commerce de bétail 
jouera un rôle de plus en plus important entre 
la production et les acheteurs, et il est res-
ponsable de la concurrence et l’équilibre 
des marchés. Par ailleurs, le commerce de 
bétail, ainsi que le transport d’animaux qui y 
est étroitement lié, sont dans le collimateur 
des consommateurs. Le SSMB tient à détec-
ter les tendances en temps utile, à recon-
naître les potentiels pour le commerce de 
bétail et à soutenir ses membres à l’avenir 
également par des services et mesures poli-
tiques appropriées. 


